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Mot dõaccueil 
 

Le Pr®sident de lõassociation, Monsieur Jo±l DEMY, 

la Directrice de lõ®tablissement, Madame Laurence DELAFOND, 

les membres du Conseil dõadministration de lõassociation, 

les membres du Conseil de la Vie Sociale, 

le personnel et les résidents 

vous souhaitent la Bienvenue.  
       

         
 

 

Madame, Monsieur, 
 

Nous sommes heureux de vous accueillir au sein de notre établissement et nous vous souhaitons 

la bienvenue à la Châtaigneraie. Nous tenons à vous remercier de la confiance que vous nous 

témoignez en choisissant notre résidence. Je peux vous assurer que tous les membres de nos 

diff®rentes ®quipes professionnelles vont tout mettre en ïuvre afin de rendre votre s®jour 

agréable.  

Dans cette perspective, nous vous remettons ce livret dõaccueil conu pour r®pondre au mieux ¨ 

vos questions et à vos préoccupations. Il vous permettra de faire connaissance avec notre 

résidence et vous y trouverez tous les renseignements utiles à votre séjour.  

Je vous laisse donc à votre lecture et je vous souhaite de passer un agréable et long séjour à 

la résidence de la Ch©taigneraie. Notre ®tablissement est aujourdõhui votre  

nouveau lieu de vie alors ôBienvenue chez Vousô 

 

Laurence DELAFOND 

Mme DELAFOND, Directrice  
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Présentation générale 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Lô®tablissement g®r® par lôAssociation Hospitali¯re Saint-Martin (Association Loi 1901), déclarée à la Sous-

Préfecture de St Nazaire le 21/02/1967 (Journal Officiel du 10/03/1967 page 2390) a été autorisé par arrêté 

du 9 mai 1975 pour une capacité de 80 lits et à travers l'arrêté du 27 Janvier 2005 à étendre sa capacité à 99 

places réparties sous le type d'hébergement suivant : 

 

- 90 lits d'hébergements permanents, 

-   3 lits d'hébergements temporaires, 

-   6 places accueil de jour, 

 

 

LôEtablissement est habilit® ¨ recevoir des b®n®ficiaires de lôAide Sociale, et il est ®ligible ¨ lôallocation 

logement.  

 

Depuis le 1
er
 Mars 2005, lô®tablissement est reconnu comme EHPAD, côest ¨ dire un Etablissement 

dôH®bergement pour Personnes Ag®es D®pendantes. 
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Situation géographique 
 

Coordonnées postales, téléphoniques et informatiques 
 

Résidence de retraite La Châtaigneraie 
45ter rue nantaise 

44160 PONTCHATEAU 
Tél. : 02.40.01.60.20     fax : 02.40.01.67.57 
Site Internet  : www.lachataigneraie44.fr 
Courriel : ehpad@lachataigneraie44.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

Situation Géographique en Loire-Atlantique 
 

La résidence de la Châtaigneraie se situe à PONT-CHATEAU en Loire-Atlantique (Pays de Loire).  

 

A 50 kilom¯tres de NANTES, 25 Kilom¯tres de SAINT NAZAIRE, Pontch©teau est tr¯s facile dôacc¯s par la 

route ou la voie ferrée.  
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Situation géographique 
 

 

 
A la sortie de Pontchâteau, la résidence de la Châtaigneraie offre le calme de la campagne tout en conservant 

le confort que procure la proximité des commerces et des services urbains. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Parc paysager 
 

Le parc, aménagé pour le plus grand plaisir des résidents, doit être considéré comme leur appartenant. Il est 

cependant recommandé de respecter pelouses, arbres et fleurs. 
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Présentation de la résidence 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Descriptif des lieux 
 
Lô®tablissement dôH®bergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) se compose de deux 

b©timents. Dôune part de lôunit® conventionnelle et dôautre part lôunit® Alzheimer. Le plus grand des 

bâtiments est composé de 77 chambres réparties sur cinq niveaux, dont 76 chambres à 1 lit et 1 chambre à 2 

lits. Les espaces sont identifiables par leur couleur. Les différents niveaux sont les suivants : 

 

REZ DE CHAUSSEE 

ü Accueil, 

ü Direction, 

ü Salle à manger, 

ü Salle de loisirs, 

ü Salle à manger thérapeutique, 

ü Cabinet médical, 

ü Service des Orchidées => Chambres 9 à 23, 

ü Service des Camélias => Chambres 24 à 37, 

ü Service des Boutons dôOr pour lôaccueil des personnes atteintes de la 

maladie dôAlzheimer => Chambres 82 ¨ 96. 

ü PASA (P¹le dôActivit®s et de Soins Adapt®s) => Lieu de vie au sein 

duquel sont organisées et proposées, durant la journée, des activités 

sociales et thérapeutiques. 

REZ DE JARDIN  

ü Bibliothèque, 

ü Chapelle, 

ü Maison des adieux, 

ü Service des Pivoines => Chambres 1 à 8, 

ü Service des íillets => Studios 901 à 904, 

ü Service des Jasmins => Studios 905 à 911 

PREMIER ETAGE  
ü Service du Muguet => Chambres 38 à 55, 

ü Service des Glycines => Chambres 56 à 73, 174 à 176 et 104, 

ü Salon de coiffure. 

SECOND ETAGE ü Service des Jonquilles => Chambres 74 à 78. 

TROISIEME ETAGE  ü Service des Lilas => Chambres 79 à 81. 

Le logement des résidents est actuellement assuré dans des chambres à un ou deux lits dôune superficie de 18 

à 27 m².  
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Votre Chambre 

 

 

Nous vous proposons de vous installer dans une chambre entièrement 

meubl®e, mais vous pourrez choisir dôapporter  

vos meubles, vos cadres, vos décorations 

afin de personnaliser votre intérieur. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
Dans votre chambre, vous disposerez : 

 

- dôun cabinet de toilette avec douche et sanitaire, 

- dôun appel malade, dôune prise pour votre t®l®viseur, 

- dôun coffre fort individuel 

- dôune prise t®l®phonique avec une ligne individuelle en accès direct. 

 

 

Toutes les chambres sont raccord®es au r®seau t®l®phonique. Sur simple demande de votre part lôouverture 

de la ligne pourra être activée. 

 

Une redevance mensuelle et les communications téléphoniques sont à votre charge et facturées 

mensuellement. 

 

 

N.B. : Pour t®l®phoner ¨ lôext®rieur, taper le ç 0 » suivi du numéro de téléphone à appeler 
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Le secrétariat est ouvert  

du lundi au vendredi, 

de 09 h 00 à 12 h 45 

de 13 h 15 à 17 h 30. Edith et Gwendoline, Secrétaires 

Votre séjour 
 

 

 

 

 

 

 

ACCUEIL  
. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

Le courrier est distribué en chambre chaque jour vers 11 h 30. 

Le courrier de départ est déposé à la boîte aux lettres tous les soirs, 

le laisser ¨ lôaccueil. 

 

Des timbres postaux sont en vente ¨ óaccueil. 

Un salon de coiffure au 1
er
 étage permet,  

aux coiffeuses à domicile de votre choix,  

dôintervenir sur rendez-vous. 

Une bibliothèque est à votre disposition 

 au rez-de-jardin 

tous les lundis de 14 h 30 à 16 h 00 

Une messe est dite à la chapelle au rez-de-jardin 

le vendredi (1 fois tous les 15 jours) à 16 h 15 
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Votre séjour 
 

 

 

 

SOINS 
 

Tout au long de votre séjour, notre personnel médical est là  

pour vous aider et vous assister dans les gestes quotidiens afin 

de garantir le bon déroulement de vos traitements et veiller  

à préserver votre hygiène dans le but de maintenir  

au maximum votre autonomie. 

 
Organisation 

 

 
Lôorganisation du service m®dical est assur®e 

par un Médecin Coordonnateur (gériatre) 

attach® ¨ lô®tablissement (R®sidence de 

retraite et Unité Alzheimer). Il est assisté de 

quatre infirmi¯res, dôune psychologue et des 

aides-soignantes. 

 

 

 

Lô®tablissement assure une permanence 24 heures sur 24 : appel malade, veille de nuit. 

La prise en charge médicale est en fonction de la législation sociale en vigueur. En tout état de cause, le 

résident est assuré du secret médical. 

 

Lôhospitalisation est d®cid®e par le m®decin traitant. Il peut °tre fait appel ¨ un m®decin de votre choix ¨ tout 

moment, si votre état de santé le nécessite. C'est l'infirmière ou en son absence l'aide-soignante responsable, 

qui est chargée de faire appel au médecin traitant. En cas d'urgence, en l'absence du médecin traitant, il sera 

fait appel à son remplaçant, ou à un médecin disponible, ou au service des urgences : le 15. 

 

Si n®cessaire, une ambulance est appel®e pour les soins dispens®s ¨ lôext®rieur lorsquôils sont pris en charge 

par lôassurance maladie. Dans le cas contraire, le transport reste ¨ la charge du r®sident.  

 

Au cours de votre s®jour dans cet ®tablissement, lôinfirmi¯re peut vous orienter vers un intervenant de 

lô®quipe de sant® mentale du C.H. de Blain : médecin psychiatre ou gériatre, infirmier(e) spécialisé(e), dans 

le cadre de difficultés psychologiques que vous pourriez rencontrer. Le C.H. de Blain, auquel sont rattachés 

ces professionnels de sant®, dispose dôun syst¯me informatique destiné à gérer le fichier de ses patients. 

Côest une obligation l®gale qui se fait dans le strict respect du secret m®dical. Les renseignements 

administratifs et m®dicaux vous concernant, recueillis ¨ lôoccasion du soin ou de lôavis dont vous avez 

bén®fici®, feront lôobjet dôun enregistrement informatique nominatif r®serv® ¨ lôusage exclusif de 

lô®tablissement. Vous pouvez exercer votre droit dôacc¯s ¨ ces informations directement aupr¯s du m®decin 

responsable du D®partement dôInformation M®dicale du C.H. (tél : 02.72.27.89.82). 

 

Concernant la fourniture des m®dicaments et afin de simplifier les livraisons de ces derniers, lô®tablissement 

a passé des conventions avec les pharmacies de proximité que sont les officines de PONTCHATEAU.  

Marine,  

Infirmière Coordonnatrice 

Géraldine et Mireille, 

Infirmières  

Anne, 

Infirmière référente Alzheimer  
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3ème place Meilleur Chef Cuisinier ð Concours National Gargantua 

Votre séjour 
 

 

 

 

 

 

REPAS 
 

Préparation chaque jour de repas sains et équilibrés tout en respectant 

votre régime alimentaire. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Services des repas et des régimes 
 

Lô®quipe cuisine, form®e ç nourriture & ®quilibre alimentaire pour personnes seniors è, pr®pare des repas 

adaptés aux besoins nutritionnels des résidents.  

 
 

Anthony, 

Chef de Cuisine 

Les régimes alimentaires sont élaborés uniquement sur 

prescription médicale et appliqués en collaboration directe 

avec le service soins.  

 

Les menus sont établis par le chef de cuisine. 

 

Une commission des menus se réunit régulièrement afin de 

faire le point sur la nature des prestations de restauration 

de lô®tablissement.  

 


